


































































































































































































































Dates d’enregistrement

L’Agence enregistre les titres classés en titres d’investissement à la date de règlement-livraison. Les autres titres, quelles que soient leur nature ou la catégorie dans laquelle ils sont classés,

sont enregistrés à la date de négociation.

Informations annexes sur les titres de placement et d’investissement

Le règlement 2000-03 du CRC, annexe 1 paragraphe III. 1.2, complété par le règlement n° 2004-16 du 23 novembre 2004 et le règlement CRC n° 2005-04, impose aux établissements de

crédit de fournir :

·         La ventilation entre les portefeuilles de placement et d'investissement et d’activité de portefeuille, des effets publics et valeurs assimilées, des obligations et autres titres à revenu fixe.

·         Pour les titres de placement, le montant des plus-values latentes correspondant à la différence entre la valeur de marché et la valeur d'acquisition est mentionné, en même temps qu'est

rappelé le montant des moins-values latentes des titres de placement  faisant l'objet d'une provision au bilan ainsi que les moins value latentes des titres d’investissement non provisionnées.

Dettes envers les établissements de crédit

Les dettes envers les établissements de crédit, sont présentées dans les états financiers selon leur durée initiale, à vue ou à terme.

Les opérations de pension, matérialisées par des titres ou des valeurs, sont incluses dans ces différentes rubriques en fonction de leur durée initiale. Les intérêts courus sur ces dettes sont

enregistrés en compte de dettes rattachées en contrepartie du compte de résultat.

Dettes représentées par un titre

Elles sont enregistrées pour leur valeur nominale. Les primes de remboursement et d’émission sont amorties de manière actuarielle sur la durée de vie des titres concernés prorata temporis.

Elles figurent, au bilan, dans les rubriques d’encours de dettes. L’amortissement de ces primes figure au compte de résultat dans la rubrique « Intérêts et charges sur obligations et titres à

revenu fixe ».

Dans le cas d’émissions d’obligations au-dessus du pair, l’étalement des primes d’émission vient en diminution des intérêts et charges assimilées sur obligations et titres à revenu fixe. Les

intérêts relatifs aux obligations sont comptabilisés dans la marge d’intérêts pour leurs montants courus, échus et non échus calculés prorata temporis. Les frais et commissions à l’émission des

emprunts obligataires font l’objet d’un étalement actuariel sur la durée de vie des emprunts auxquels ils sont rattachés.

Opérations sur instruments financiers à terme

L'Agence conclut des opérations d’instruments financiers à terme, dans le but de couvrir le risque de taux ou de change auquel son activité l’expose.

En fonction de leur nature, ces opérations sont affectées dans les portefeuilles de microcouverture ou de macrocouverture, tels que définis par les règlements CRB n° 88-02 et 90-15 repris

dans le règlement n° 2014-07 de l'ANC. Les principes d’évaluation et de comptabilisation sont conditionnés par cette affectation.

      Opérations de microcouverture

Les opérations de microcouverture ont pour objet de couvrir le risque de taux d’intérêt affectant un élément, ou un ensemble d’éléments homogènes, identifiés dès l’origine. Il s’agit des swaps

affectés en couverture d'émissions de dettes représentées par un titre, de titres à revenus fixes du portefeuille de placement et de prêts à la clientèle.

      Opérations de macrocouverture

Cette catégorie regroupe les opérations de couverture qui ont pour but de réduire et de gérer le risque global de taux d’intérêt de la société sur l’actif, le passif et le hors bilan à l’exclusion des

opérations répertoriées dans les portefeuilles de couverture affectée.

      Comptabilisation des opérations de couverture

Les charges et les produits relatifs à ces opérations sont inscrits en compte de résultat de manière identique à la comptabilisation des produits et charges de l’élément ou de l’ensemble

homogène couvert.

Les charges et les produits relatifs à ces opérations sont inscrits prorata temporis en compte de résultat, respectivement sur les lignes « Intérêts et charges assimilés » ou « Intérêts et produits

assimilés »

Les gains et les pertes latents sur la valorisation des instruments dérivés ne sont pas enregistrés.

Les soultes de conclusion des instruments financiers de couverture sont comptabilisées dans les comptes de régularisation de l’actif et/ou du passif et étalées de manière actuarielle sur la

durée de vie de l’instrument financier.

Dans le cas du remboursement anticipé ou de la cession de l’élément couvert, ou d’un remboursement anticipé dans le cadre de la renégociation de l’élément couvert, la soulte de résiliation

reçue ou payée du fait de l’interruption anticipée de l’instrument de couverture est enregistrée au compte de résultat si la résiliation de l’instrument de couverture a eu lieu.

Coût du risque

Le coût du risque de crédit comprend les dotations et reprises sur les dépréciations des titres à revenus fixe, des prêts et créances à la clientèle ainsi que les dotations et reprises de

dépréciations relatives aux engagements de garantie donnés, les pertes sur créances et les récupérations de créances amorties.

Provisions pour risques et charges

L'Agence applique le règlement du CRC 2000-06 sur les passifs concernant la comptabilisation et l’évaluation des provisions entrant dans le champ d’application de ce règlement.

Les provisions sont comptabilisées pour leurs valeurs actualisées quand les trois conditions suivantes sont remplies :

• l'Agence a une obligation légale ou implicite résultant d’événements passés ; 

• il est probable qu’une sortie de ressources représentatives d’avantages économiques sera nécessaire pour éteindre cette obligation ; 

• il est possible d’estimer de manière raisonnablement précise le montant de l’obligation.

Intégration fiscale

L'Agence appartient au périmètre d’intégration fiscale dont la tête de groupe est depuis le 1er janvier 2015 l'Agence France Locale - Société Térritoriale. Cet établissement est seul redevable

de l’impôt sur les sociétés dus par le groupe. La charge d’impôt de l'Agence est constatée en comptabilité, comme en l’absence de toute intégration fiscale. Les économies réalisées par le

groupe d’intégration fiscale sont enregistrées chez  l'Agence France Locale - Société Térritoriale.
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Avantages au personnel postérieurs à l’emploi

L’Agence applique la recommandation n° 2013-02 de l’Autorité des Normes Comptables du 7 novembre 2013 relative aux règles de comptabilisation et d’évaluation des engagements de

retraite et avantages similaires.

En application de cette recommandation, l’Agence provisionne ses engagements de retraite et avantages similaires relevant de la catégorie des régimes à prestations définies.

Ces engagements sont évalués en fonction d’un ensemble d’hypothèses actuarielles, financières et démographiques et selon la méthode dite des Unités de Crédits Projetés. Cette méthode

consiste à affecter, à chaque année d’activité du salarié, une charge correspondant aux droits acquis sur l’exercice. Le calcul de cette charge est réalisé sur la base de la prestation future

actualisée.

L’entité a opté pour la méthode 2 de la recommandation 2013-02 qui prévoit notamment la comptabilisation des profits ou pertes constatées au titre des modifications des régimes à prestations

définies au moment où se produit la réduction ou la liquidation.

L’entité a fait le choix de reconnaitre les écarts actuariels à partir de l’exercice suivant et de façon étalée sur la durée de vie active moyenne résiduelle du personnel bénéficiant du régime, par

conséquent le montant de la provision est égal à :

·         La valeur actuelle de l’obligation au titre des prestations définies à la date de clôture, calculée selon la méthode actuarielle préconisée par la recommandation,

·         Majoré des profits actuariels (minorée des pertes actuarielles) non comptabilisés,

·         Diminuée, le cas échéant, de la juste valeur des actifs du régime. Ceux-ci peuvent-être représentés par une police d’assurance éligible. Dans le cas où l’obligation est totalement

couverte par une telle police, la juste valeur de cette dernière est considérée comme étant celle de l’obligation correspondante (soit le montant de la dette actuarielle correspondante).

Il est à noter que la recommandation autorise également la comptabilisation des écarts actuariels selon la méthode du corridor ou selon toute autre méthode conduisant à les comptabiliser plus

rapidement en résultat. 

Identité de la société mère consolidant les comptes de l'Agence au 31 décembre 2016

Agence France Locale – Société Territoriale

41, quai d’Orsay 75 007 Paris
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IV - Notes sur le bilan

(En milliers d'euros)

31/12/2016

Effets publics 

et valeurs 

assimilées

Obligations et 

autres titres à 

revenu fixe 

Actions et 

autres titres à 

revenu 

variable

Total

Titres à revenus fixe ou variable

dont titres cotés 353 340 353 340

dont titres non cotés -                      

Créances rattachées 1 022 1 022

Dépréciations (201) (201)

VALEURS NETTES AU BILAN 354 161 -                      -                      354 161

Prime/Décote d'acquisition 7 340 7 340

Titres à revenus fixe ou variable

dont titres cotés 401 968 50 246 452 214

dont titres non cotés -                      

Créances rattachées 988 253 1 240

Dépréciations (63) (8) (70)                  

VALEURS NETTES AU BILAN 402 894 50 491 -                      453 384

Prime/Décote d'acquisition 5 055 250 5 305

Effets publics, obligations et autres titres à revenu fixe : analyse par durée résiduelle

≤3 mois >3 mois >1 an > 5 ans Total Total

≤ 1an ≤ 5 ans 31/12/2016 31/12/2015

Effets publics et valeurs assimilées

Valeurs nettes 5 300              9 009               301 672           37 158             353 139 1 022 354 161 402 894

VALEURS NETTES AU BILAN 5 300              9 009               301 672           37 158             353 139 1 022 354 161 402 894

Obligations et autres titres à revenu fixe 

Valeurs nettes -                     -                      -                       -                      -                     -                      -                    50 491

VALEURS NETTES AU BILAN -                     -                      -                       -                      -                     -                      -                    50 491

Ventilation selon le type de portefeuille 

Portefeuille
Montant 

Brut au
Total

(En milliers d'euros) 31/12/2015 31/12/2016

Transaction

Placement 453 384 1 279 060 (1 373 663) (4 269) (219) (131) 354 161 (281)

Investissement -                 -                     -                      -                       -                      -                     -                      -                      -                      

VALEURS NETTES AU BILAN 453 384 1 279 060 (1 373 663) -                       (4 269) (219) (131) 354 161 (281)

Dont Décote/Surcote 5 305 28 601 (22 297) -                       (4 269) -                     7 340

Note 1 - PORTEFEUILLE

Dépréciation

Plus ou moins-

values 

latentes

Acquisit.
Rembst. ou 

cessions

Transferts et 

autres 

mouvements

Variation des 

Intérêts 

courus

Amort. Primes 

/ Surcotes

Total en 

principal

Créances 

rattachées
(En milliers d'euros)

31/12/2015
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Dépôts auprès des Banques centrales 

(En milliers d'euros)
31/12/2016 31/12/2015

Comptes à vue 57 929 -                              

Autres avoirs

Caisses, banques centrales 57 929 -                              

Créances sur les établissements de crédit

≤3 mois >3 mois >1 an > 5 ans Total Total

≤ 1an ≤ 5 ans 31/12/2016 31/12/2015

Etablissement de crédits -                              -                              

Comptes et prêts -                              -                              

- à vue 23 412 23 412 45 982

- à terme -                              -                              

Titres reçus en pension livrée -   -                              

TOTAL 23 412 -                      -                      -                      -                      -                              23 412 45 982

Dépréciations

VALEURS NETTES AU BILAN 23 412 -                      -                      -                      -                      -                              23 412 45 982

≤3 mois >3 mois >1 an > 5 ans Total Total

≤ 1an ≤ 5 ans 31/12/2016 31/12/2015

Etablissement de crédits -                              -                              

Comptes et emprunts -                      -                              -                              

- à vue -                      -                              -                              

- à terme -                      -                              -                              -                              

Titres donnés en pension livrée -                              -                              

TOTAL -                      -                      -                      -                      -                      -                              -                              -                              

(En milliers d'euros)
31/12/2016 31/12/2015

Crédits de trésorerie 850

Autres crédits 887 747 384 873

Opérations avec la clientèle avant dépréciation 888 598 384 873

Dépréciation relatives au crédits à la clientèle

Valeurs nettes au bilan 888 598 384 873

Dont créances rattachées 1 016 537

Dont créances douteuses brutes

Dont créances douteuses compromises brutes

(En milliers d'euros)

≤ 3 mois > 3 mois > 6 mois > 1 an > 5 ans Total

≤ 6 mois ≤ 1 an ≤ 5 ans 31/12/2016

Opérations avec la clientèle 14 116 13 470 36 658 231 728 591 609 887 582 1 016                       888 598                   

Ventilation selon la durée résiduelle de remboursement hors intérêts courus

(En milliers d'euros)

Note 2 - CREANCES SUR ETABLISSEMENTS DE CREDIT 

Note 3 - DETTES SUR ETABLISSEMENTS DE CREDIT ET ASSIMILES

(En milliers d'euros)

Total en principal
Créances 

rattachées

Note 4 - CREANCES SUR LA CLIENTELE

Dettes rattachées

Créances 

rattachées

Total en 

principal

Total en 

principal
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(En milliers d'euros)

Incorporelles 31/12/2015 Acquisit.

Immobilisation 

par Transferts 

de charges

Cessions
Dotations aux 

Amort.
Dépréciation

Autres 

variations
31/12/2016

Immobilisations incorporelles 10 663 140 89                     170             11 064

      Frais d'établissement 2 123 2 123

      Frais de développement 8 224 87 89 147 8 547

      Logiciels 289 53 23 366

      Site internet 28 28

Immobilisations incorporelles en cours 202 31 (170) 63

Amortissement des immobilisations incorporelles (2 106) (2 187) (4 294)

Valeur nette des immobilisations incorporelles 8 759 140 120                   (2 187) 6 833

Corporelles 31/12/2015 31/12/2016

Immobilisations corporelles 735 13               748

Immobilisations corporelles en cours -                  -                     

Amortissement des immobilisations corporelles (105) (93) (199)

Valeur nette des immobilisations corporelles 630 13               -                        (93) 550

Note 6 - AUTRES ACTIFS et COMPTES DE REGULARISATION

(En milliers d'euros) 31/12/2016 31/12/2015

Autres Actifs 

Dépôts de garantie versés 20 682 12 985

Autres débiteurs divers 366 655

Dépréciation des autres actifs

Valeur nette au bilan 21 047 13 640

Comptes de régulation

Charges d'émission à répartir 5 918 3 781

Pertes à étaler sur opérations de couverture 560 94

Charges constatées d'avance 199 67

Intérêts courus à reçevoir sur opérations de couverture 3 432 2 222

Autres produits à recevoir

Autres comptes de régularisation

Valeur nette au bilan 10 108 6 164

Note 5 - DETAIL DES IMMOBILISATIONS
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≤3 mois >3 mois >1 an > 5 ans Total Total

(En milliers d'euros) ≤ 1an ≤ 5 ans 31/12/2016 31/12/2015

Titres de créances négociables -                     -                    -                      -                    

Emprunts obligataires 1 250 000 1 250 000 2 985 1 252 985 848 059         

Autres dettes représentées par un titre -                     -                      -                    

TOTAL -                 -                    -                    1 250 000 1 250 000 2 985 1 252 985 848 059         

Note 8 - AUTRES PASSIFS ET COMPTES DE REGULARISATION

(En milliers d'euros)
31/12/2016 31/12/2015

Autres Passifs

Dépôts de garantie reçus 3 990 100

Autres créditeurs divers 1 466 1 484

TOTAL 5 456 1 584

Comptes de régularisation

Comptes d'encaissement et comptes de transfert

Gains à étaler sur opérations de couverture 12 182 7 190

Produits constatés d'avance

Intérêts courus à payer sur opérations de couverture 3 085 839

Autres charges à payer

Autres comptes de régularisation 193 1 570

TOTAL 15 460 9 599

Note 9 - PROVISIONS

(En milliers d'euros)

Solde au 

31/12/2015
Dotations 

Reprises 

utilisées 

Reprises non 

utilisées 

Autres 

mouvements

Solde au

31/12/2016

Provisions pour risques et charges 

Provisions pour risques de contrepartie

Provisions pour engagements de retraite et assimilés 17 -                      -                     -                    -                      17

Provisions pour autres charges de personnel à Long terme

Provisions pour autres risques et charges 488 488

TOTAL 17 488 -                     -                    -                      505

Note 7 - DETTES REPRESENTEES PAR UN TITRE

Total en 

principal

Dettes 

rattachées
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Note 10 - VARIATION DES CAPITAUX PROPRES

En milliers d'euros Capital
Réserve 

légale

Primes 

d'emission

Réserve 

statutaire

Ecarts 

conversion / 

réévaluation

Provisions 

réglementées & 

subventions 

d'investissement

Report à 

nouveau
Résultat 

Total des 

capitaux 

propres

Solde au 31/12/2014 35 800 - - - - - - (8 046) 27 754

Variation de capital 38 500 38 500

Variation de primes et réserves 

Résultat de l'exercice au 31/12/2015 (12 082) (12 082)

Affectation du résultat 2014 (8 046) (8 046)

Autres variations 

Solde au 31/12/2015 74 300 - - - - - (8 046) (12 082) 54 173

Dividendes ou intérêts aux parts sociales versés au titre de 2014

Variation de capital 36 700 (1) 36 700

Variation de primes et réserves 

Affectation du résultat 2015 (12 082) 12 082

Résultat de l'exercice au 31/12/2016 (2 642) (2 642)

Autres variations 

Solde au 31/12/2016 111 000 - - - - - (20 127) (2 642) 88 231

Le capital social de l'Agence France locale qui s'élève au 31 décembre 2016 à 111 000 000€ est composé de 1 110 000 actions. L'Agence a procédé à quatre augmentations de capital au

cours de l'année 2016 au profit de la Société Territoriale, sa société mère. La première a été souscrite le 4 mars 2016 pour 19.200k€, la deuxième, le 27 avril 2016 pour 11.000k€, et la

troisième le 28 juin 2016 pour 6.000k€ et la dernière le 6 décembre 2016 pour 500k€.
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Notionnels et justes valeurs

(En milliers d'euros) Notionnel Juste valeur Notionnel Juste valeur Notionnel Juste valeur Notionnel Juste valeur

OPÉRATIONS FERMES 2 216 385 -                    274 942 -                    1 264 930 -                    -                    -                    

Marchés organisés -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    

Contrats de taux d'intérêts

Autres contrats

Marchés gré à gré 2 216 385 -                    274 942 -                    1 264 930 -                    -                    -                    

Swaps de taux d'intérêts 2 216 385 274 942 1 217 627

FRA

Swaps de devises 47 304

Autres contrats

OPÉRATIONS CONDITIONNELLES -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    

Marchés organisés -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    

Options de taux

Autres options

Marchés gré à gré -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    

Caps, floors

Options de change

Dérivés de crédit 

Autres options

Le montant des swap en micro-couverture s'élève au 31/12/2016 à 2 012 085 milliers d'euros.

Le montant des swap en macro-couverture s'élève au 31/12/2016 à 204 300 milliers d'euros.

Le montant des swap autres que de couverture s'élève au 31/12/2016 à 274 942 milliers d'euros.

(En milliers d'euros) <= 1 an 1 à 5 ans > 5 ans <= 1 an 1 à 5 ans > 5 ans

OPÉRATIONS FERMES 11 817 193 200 2 011 368 -                    167 842 107 100

Marchés organisés -                    -                    -                    -                    -                    -                    

Contrats de taux d'intérêts

Autres contrats

Marchés gré à gré 11 817 193 200 2 011 368 -                    167 842 107 100

Swaps de taux d'intérêts 11 817 193 200 2 011 368 167 842 107 100

FRA

Swaps de devises

Autres contrats

OPÉRATIONS CONDITIONNELLES -                    -                    -                    -                    -                    -                    

Marchés organisés -                    -                    -                    -                    -                    -                    

Options de taux

Autres options

Marchés gré à gré -                    -                    -                    -                    -                    -                    

Caps, floors

Options de change

Dérivés de crédit 

Autres options

Les opérations fermes classés comme des opérations autres que de couverture ne représentent pas des prises de position de taux d'intérêts avec un profil de prise de bénéfices à court

terme. Il s'agit de dérivé de couverture du portefeuille-titre en position emprunteur du taux fixe qui ont été neutralisés par des dérivés préteur du taux fixe. Ces contrats passés en chambre

de compensation présentent des positions rigoureusement symétriques en terme de taux et de maturité. Ces instruments financiers à terme, bien que faisant l'objet d'une convention cadre

de compensation, sont présentés au hors bilan du fait que les flux de trésorerie futurs à payer et à recevoir diffèrent dans le montant du coupon à taux fixe à payer et à recevoir. Les

positions présentées dans les tableaux ci-dessus n'entrainent aucun risque de taux résiduel.

Opérations autres que de 

couverture

Note 11 - INSTRUMENTS FINANCIERS A TERME

31/12/2016 31/12/2015

Opérations autres que de couverture

31/12/2016

Encours notionnels par durée résiduelle

Opérations de couverture

Opérations de couverture
Opérations autres que de 

couverture
Opérations de couverture

121



V - Notes sur le compte de résultat

Note 12 - Produits et Charges d'intérêts

(En milliers d'euros)
31/12/2016 31/12/2015

Interêts et produits assimilés 19 624 5 376

Opérations avec les établissements de crédit 97 3

Opérations avec la clientèle 7 662 1 365

Obligations et autres titres à revenu fixe (281) 343

sur Titres de Placement (281) (388)

sur Titres d'Investissement 731

Produits sur dérivés de taux 12 146 3 664

Autres intérêts

Interêts et charges assimilées (14 956) (4 910)

Opérations avec les établissements de crédit (142) (41)

Opérations avec la clientèle

Dettes représentées par un titre (5 006) (2 574)

Charges sur dérivés de taux (9 808) (2 296)

Autres intérêts

Marge d'interêts 4 668 465

Note 13 - Produits net des commissions

(En milliers d'euros)
31/12/2016 31/12/2015

Produits de commissions sur : 1                                        0,01                                   

Opérations avec les établissements de crédit

Opérations avec la clientèle 1 0,01

Opérations sur titres

Opérations sur instruments financiers à terme

Opérations de change

Engagements de financement et de garantie

Autres commissions

Charges de commissions sur : (57) (1 149)

Opérations avec les établissements de crédit (0,04)

Opérations sur titres (12) (1 137)

Opérations sur instruments financiers à terme (45) (12)

Opérations de change

Engagements de financement et de garantie

Autres commissions

TOTAL (56) (1 149)

Note 14 - Autres produits et charges d'exploitation bancaire

(En milliers d'euros)
31/12/2016 31/12/2015

Autres produits d'exploitation bancaire -                                     1 125

Refacturations externes au groupe

Transferts de charges 1 125

Reprises de provisions

Autres charges d'exploitation bancaire -                                     -                                     

Charges diverses

Refacturations externes au groupe

Dotations aux provisions
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(En milliers d'euros) 31/12/2016 31/12/2015

Résultat net des opérations sur titres de transaction

Résultat sur instruments financiers à terme (1 140) (14)

Résultat net des opérations de change

Total des résultats nets sur portefeuille de négociation (1 140) (14)

Résultat de cession des titres de placement 5 786 14

Autres produits et charges sur titres de placement

Dotations / reprises sur dépréciations des titres de placement (131) (70)

Total des gains ou pertes net sur titres de placement 5 655 (56)

Note 16 - Charges générales d'exploitation

(En milliers d'euros) 31/12/2016 31/12/2015

Frais de Personnel

Rémunération du personnel 2 730 2 580

Charges de retraites et assimilées 304 282

Autres charges sociales 1 205 935

Total des Charges de Personnel 4 239 3 797

Frais administratifs

Impôts et taxes 753 273

Services extérieurs 5 158 11 280

Total des Charges administratives 5 911 11 554

Refacturation et transferts de charges administratives (663) (5 220)

Total des Charges générales d'exploitation 9 487 10 130

(En milliers d'euros) 31/12/2016 31/12/2015

Plus-values de cession réalisées sur titres d’investissement

Plus-values de cessions sur immobilisations corporelles et incorporelles

Reprises des dépréciations

Total des Gains sur actifs immobilisés -                                     -                                     

Moins-values de cession réalisées sur titres d’investissement (670)

Moins-values de cessions sur immobilisations corporelles et incorporelles

Dotations aux dépréciations

Total des Pertes sur actifs immobilisés -                                     (670)                                   

Note 19 - Parties liées

On dénombre, au 31 décembre 2016, une convention de prestations de services administratifs ainsi qu'une concession de licence pour l'utilisation d'une marque, qui ont été conclues entre 

l'Agence France Locale et l'Agence France Locale - Société Territoriale, à des conditions normales de marché.

Note 15 - Résultats nets sur opérations financières

Note 17 - Gains ou (pertes) sur actifs immobilisés

Note 18 - Impôt sur les bénéfices

La méthode générale de l'impôt exigible est la méthode qui a été retenue pour l'établissement des comptes individuels.

Les déficits fiscaux qui s'élèvent à 22,1m€ à la clôture de l'exercice n'ont pas fait l'objet de comptabilisation d'actif d'impôts différés.

Les charges de personnel se rapportent à un effectif de 25 personnes au 31 décembre 2016.
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Agence France Locale – Rapport Pilier III - 2016 

1. Objectifs et politiques en matière de gestion de risque

a. Politique de risque

L’Agence France Locale, à l’instar d’institutions comparables d’Europe du Nord et des banques 

multilatérales de développement, mène ses activités de prêteur aux collectivités locales en limitant 

l'ensemble des risques afférents à son activité : la stratégie financière de l’Agence s’exprime dans le cadre 

de politiques financières conservatrices. La plus grande partie des activités et des risques se situe dans 

l’Agence France Locale elle-même. 

Le Groupe Agence France Locale comporte en sus une société de tête – l’Agence France Locale – Société 

Territoriale – qui dispose d’un portefeuille d’investissement s’appuyant sur une politique d’investissement 

prudente et des limites strictement définies.  

Le dispositif de contrôle interne et de gestion des risques de l’Agence France Locale concourt à la maîtrise 

des risques de toutes natures pesant sur l’établissement. 

b. Stratégie et processus mis en place

Voir les informations contenues dans le rapport du Président du Conseil de Surveillance sur le contrôle 

interne.  

c. Portée et nature des systèmes de déclaration et d’évaluation des risques

Voir les informations contenues dans le rapport du Président du Conseil de Surveillance sur le contrôle 

interne.  

d. Déclaration sur l’adéquation des dispositifs en matière de gestion des risques

Cf. annexe 

2. Gouvernance

Voir les informations contenues dans le rapport du Président du Conseil de Surveillance sur le contrôle 

interne.  

3. Risques et adéquation des fonds propres

Chiffres clés : 
31/12/2016 31/12/2015

Agence France Locale

Socia l  - French gaap

Agence France Locale

Socia l  - French gaap

Ratio de Solvabilité 30,57% 24,11%

Ratio de fonds propres CET1 30,57% 24,11%

Ratio de fonds propres T1 30,57% 24,11%

Ratio de liquidité à court terme (LCR) 695% 573%

Ratio de Levier 5,39% 4,39%
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4. Fonds propres  

a. Composition des fonds propres et tableau de passage des Fonds propres 

comptables aux Fonds propres prudentiels 

Les fonds propres de base de catégorie 1 (Common Equity Tier 1 « CET1 ») correspondent au capital social 

et aux primes d’émission, aux réserves, aux résultats non distribués. Les fonds propres additionnels de 

catégorie 1 (Additional Tier 1 « AT1 ») correspondent aux instruments de dette perpétuelle, dégagés de toute 

obligation ou incitation de remboursement. Les fonds propres de catégorie 2 (Tier 2 « T2 ») correspondent 

aux instruments de dette subordonnée d’une durée minimale de 5 ans.  

 

Les fonds propres prudentiels de l’Agence France Locale sont exclusivement composés de fonds propres de 

base de catégorie 1. Ces catégories font l’objet de filtres prudentiels et de déductions introduites 

progressivement.  

 

 

b. Ratios de fonds propres 

L’Agence France Locale s’est engagée à maintenir un niveau minimal de ratio de solvabilité sur fonds propres 

CET1 de 12.5%.  

 

  

31/12/2016 31/12/2015

Passage des FP comptables aux FP prudentiels
Agence France Locale

Socia l  - French gaap

Agence France Locale

Socia l  - French gaap

Instruments de capital éligibles en tant que fonds propres CET1 111 000 000                      74 300 000                         

Instruments de capital versés 111 000 000                      74 300 000                         

Prime d'émission -                                        -                                        

Résultats non distribués 22 768 936 -                        20 127 310 -                        

Résultats non distribués des exercices précédents 20 127 305 -                        8 045 761 -                          

Profits ou pertes éligibles 2 641 631 -                          12 081 549 -                        

Autres éléments du résultat global accumulés -                                        -                                        

Capitaux propres comptables 88 231 064                         54 172 690                         

Capitaux propres comptables éligibles prudentiellement 88 231 064                         54 172 690                         

Ajustements des CET1 découlant de filtres prudentiels -                                        -                                        

Corrections de valeur découlant des exigences d'évaluation prudente -                                        -                                        

Immobilisations incorporelles 6 832 788 -                          8 759 041 -                          

Actifs d'impôt différé dépendant de bénéfices futurs et ne résultant pas de 

différences temporelles après déduction des passifs d'impôt associés
                                           -                                                -     

Autres ajustements transitoires applicables aux fonds propres CET 1 -                                        -                                        

Fonds Propres prudentiels 81 398 275                         45 413 649                         
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c. Exigences en fonds propres et encours pondérés 

 

  

31/12/2016 31/12/2015

Répartition des expositions pondérées
Agence France Locale

Socia l  - French gaap

Agence France Locale

Socia l  - French gaap

Montants d'exposition pondérés pour les risques de crédit, de crédit de contrepartie et de 

dilution et les positions de négociation non dénouées
250 502 522                           172 707 013                           

Approche standard (SA) 250 502 522                           172 707 013                           

Catégories d'exposition au risque en approche SA, à l'exclusion des positions de titrisation 250 502 522                           172 707 013                           

Administrations centrales ou banques centrales -                                             -                                             

Administrations régionales ou locales 209 016 692                           115 441 340                           

Entités du secteur public 1 004 374                                -                                             

Banques multilatérales de développement 2 997 992                                -                                             

Organisations internationales -                                             -                                             

Établissements 36 540 063                             57 265 673                             

Expositions en défaut -                                             -                                             

Obligations garanties -                                             -                                             

Créances sur des établissements et des entreprises faisant l'objet d'une évaluation de 

crédit à court terme
-                                             -                                             

Autres éléments 943 402                                   -                                             

Positions de titrisation SA -                                             -                                             

Montant total de l'exposition au risque de règlement/livraison -                                             -                                             

Montant total d'exposition au risque de position, au risque de change et au risque sur 

matières premières
-                                             -                                             

Montant total d'exposition au risque opérationnel (rop) 9 791 392                                7 558 178                                

Approche élémentaire (BIA) du ROp 9 791 392                                7 558 178                                

Montant total d'exposition au risque d'ajustement de l'évaluation de crédit 5 949 751                                8 099 772                                

Méthode standard 5 949 751                                8 099 772                                

Montant total d'exposition lié aux grands risques du portefeuille de négociation -                                             -                                             

Montants d'exposition aux autres risques -                                             -                                             

Montant total d'exposition au risque 266 243 665                           188 364 963                           

Ratio de fonds propres CET1 30,57% 24,11%

Ratio de fonds propres T1 30,57% 24,11%

Ratio de fonds propres total 30,57% 24,11%

126



5. Exigences de fonds propres 

a. Méthode prudentielle choisie pour le calcul de l’exigence en fonds propres 

L’Agence France Locale a retenu la méthode standard pour le calcul de son exigence en fonds propres au 

titre du risque de crédit et la méthode de l’évaluation au prix de Marché pour le calcul de son exigence en 

fonds propres au risque de crédit de contrepartie. 

L’exigence en fonds propres au titre du risque d'ajustement de l'évaluation de crédit est calculée selon la 

méthode standard. 

L’exigence en fonds propres au titre du risque opérationnel est calculée selon l’approche élémentaire (BIA). 

 

b. Résumé de la méthode appliquée pour évaluer l’adéquation des fonds propres eu 

égard aux activités actuelles et futures  

L’adéquation des fonds propres de l’Agence à l’activité actuelle et future est appréciée via des scenarii 

d’évolution de l’activité comprenant les anticipations d’adhésions et les projections des augmentations de 

capital, les niveaux de charges. Ces scenarii permettent de fixer les niveaux d’exposition maximale au risque 

de crédit en prospectif sur 5 ans et d’encadrer le montant des levées de dettes afin de maintenir un niveau 

de fonds propres adapté.  

 

c. Exigences de fonds propres par types de risque 

 

 

Au 31 décembre 2016, l’exigence de fonds propres de l’Agence France Locale s’élève à 21.3 M€. 94% de 

l’exigence de fonds propres relève des risques de crédit.  

L’Agence n’a pas d’exposition aux risques de marché, au risque de règlement livraison et n’a pas de 

portefeuille de négociation. 

Le portefeuille de dérivés de couverture de taux induit un risque d'ajustement de l'évaluation de crédit (CVA) 

qui représente 2% de l’exigence en fonds propres de l’Agence soit 476 K€ au 31/12/2016, en baisse par 

Répartition de l'exigence en fonds propres (€)

Exigence en Fonds propres pour les risques de crédit, de crédit de contrepartie et de 

dilution et les positions de négociation non dénouées
20 040 202           94% 13 816 561           92%

Approche standard (SA) 20 040 202           94% 13 816 561           92%

Catégories d'exposition au risque en approche SA, à l'exclusion des positions de titrisation 20 040 202           94% 13 816 561           92%

Administrations centrales ou banques centrales -                          -                          

Administrations régionales ou locales 16 721 335           79% 9 235 307             61%

Entités du secteur public 80 350                   0% -                          

Banques multilatérales de développement 239 839                1% -                          

Organisations internationales -                          -                          

Établissements 2 923 205             14% 4 581 254             30%

Expositions en défaut -                          -                          

Obligations garanties -                          -                          

Créances sur des établissements et des entreprises faisant l'objet d'une évaluation de 

crédit à court terme
-                          -                          

Autres éléments 75 472                   0% -                          

Positions de titrisation SA -                          -                          

Montant total de l'exposition au risque de règlement/livraison -                          -                          

Montant total d'exposition au risque de position, au risque de change et au risque sur 

matières premières -                          -                          

Exigence en Fonds propres au titre du risque opérationnel (rop) 783 311                4% 604 654                4%

Approche élémentaire (BIA) du ROp 783 311                4% 604 654                4%

Exigence en Fonds propres au titre du risque d'ajustement de l'évaluation de crédit 475 980                2% 647 982                4%

Méthode standard 475 980                2% 647 982                4%

Montant total d'exposition lié aux grands risques du portefeuille de négociation -                          -                          

Montants d'exposition aux autres risques -                          -                          

Montant total d'exigence en fonds propres (€) 21 299 493           100% 15 069 197           100%

Fonds Propres prudentiels au 31/12/2015 (€) 81 398 275           382% 45 413 649           301%

Agence France Locale

Socia l  - French gaap

31/12/2016

Agence France Locale

Socia l  - French gaap

31/12/2015
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rapport au 31/12/2015 (4% pour une exigence en fonds propres de 648 K€) du fait du passage en chambre 

de compensation de dérivés initialement contractés en bilatéral. 

L’Agence France Locale calcule son exigence en fonds propres au titre du risque opérationnel selon la 

méthode dite « approche élémentaire » qui définit l’exigence en fonds propres au titre du risque opérationnel 

comme 15% de la moyenne des trois derniers Produits Net Bancaires (« PNB ») annuels. L’Agence France 

Locale ayant démarré son activité en 2015 le calcul est basé sur le PNB des années 2015, 2016 et d’une 

estimation, selon le plan d’affaire du PNB de 2017. 

Au 31 décembre 2016, l’exigence en fonds propres au titre du risque opérationnel s’élève à 783 K€ en 

augmentation par rapport au 31/12/2015 du fait d’un PNB 2016 réalisé supérieur aux prévisions du plan 

d’affaire initial. 
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d. Ventilation des expositions au risque de crédit et de contrepartie 

 

  

Répartition par classes d'actifs des expositions au risque de crédit (€)

Administrations centrales ou banques centrales 262 377 844      17% 166 008 293      11%

Administrations régionales ou locales 1 045 083 459  70% 611 285 647      41%

Entités du secteur public 5 021 868          0%

Banques multilatérales de développement 24 895 878        2% -                        0%

Organisations internationales -                        0% 54 702 546        4%

Établissements 164 183 651      11% 195 385 118      13%

Expositions en défaut -                        0% -                        0%

Obligations garanties

Créances sur des établissements et des entreprises faisant l'objet d'une évaluation 

de crédit à court terme

Autres éléments 812 121              0%

Positions de titrisation SA

Total des expositions au risque de crédit et de contrepartie 1 502 374 820  100% 1 027 381 603  68%

Répartition par zone géographique des expositions au risque de crédit (€)

France 1 416 147 405  94% 900 067 669      88%

Organisations internationales 9 905 919          1% 54 702 546        5%

Corée du Sud 26 038 605        2% -                        0%

Suisse 14 989 959        1% -                        0%

Chine 14 973 285        1% -                        0%

Norvège 5 295 899          0% 5 298 038          1%

Pays bas 5 021 868          0% 25 741 914        3%

Suède 5 009 535          0% 2 498 670          0%

Danemark 4 992 345          0% 4 993 818          0%

Belgique -                        0% -                        0%

Total des expositions au risque de crédit et de contrepartie 1 502 374 820  100% 993 302 655      97%

Répartition par types de produits des expositions au risque de crédit (€)

Dérivés en Bilatéral 9 303 313          1% 9 799 005          1%

Dérivés en Compensé 35 523 794        2% 11 032 034        1%

Compte NOSTRO 81 340 911        5% 46 271 945        5%

Titres AFS 353 772 978      24% 453 483 632      44%

Titres HTM

Crédits 1 020 130 229  68% 506 794 988      49%

Ligne de trésorerie 1 130 270          0%

Autres 1 173 325          0%

Total des expositions au risque de crédit et de contrepartie 1 502 374 820  100% 1 027 381 603  100%

Répartition par pondération (STD) des expositions au risque de crédit (€)

0% 272 283 763      18% 254 789 786      25%

2% 35 523 794        2% 11 032 034        1%

20% 1 160 096 423  77% 694 311 730      68%

50% 33 658 719        2% 67 248 053        7%

100% 549 558              0% -                        0%

150% 262 562              0% -                        0%

1250% -                        0% -                        0%

Autres pondérations -                        0% -                        0%

Total des expositions au risque de crédit et de contrepartie 1 502 374 820  100% 1 027 381 603  100%

Agence France Locale

Socia l  - French gaap

Agence France Locale

Socia l  - French gaap

31/12/2015

31/12/2015

Agence France Locale

Socia l  - French gaap

Agence France Locale

Socia l  - French gaap

31/12/2015

31/12/2015

Agence France Locale

Socia l  - French gaap

Agence France Locale

Socia l  - French gaap

Agence France Locale

Socia l  - French gaap

31/12/2016

31/12/2016

31/12/2016

31/12/2016

Agence France Locale

Socia l  - French gaap
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e. Coussins de fonds propres 

Les coussins additionnels de fonds propres font partie des instruments macro-prudentiels inclus dans la CRD 

IV qui ont été mis en place depuis janvier 2016 dans l’Union européenne (UE) par les autorités nationales 

désignées. Ils sont au nombre de quatre. 

Le coussin de conservation : 

Ce coussin doit permettre aux banques de disposer d’un « matelas » leur permettant de faire face à des 

périodes de difficultés économiques et financières. Les banques pourront utiliser ce matelas en période 

de tensions, mais plus elles choisiront de rester proches des ratios minimaux réglementaires, plus elles 

seront soumises à de fortes contraintes en matière de distribution de bénéfices. Ce coussin de fonds 

propres de conservation est introduit progressivement depuis le 1er janvier 2016 pour devenir pleinement 

effectif le 1er janvier 2019. Sa mise en œuvre progressive a commencé le 1er janvier 2016 par une 

exigence de 0,625 % des actifs pondérés en fonction des risques, qui sera augmentée de 0,625 % chaque 

année jusqu’à atteindre, le 1er janvier 2019, le niveau final de 2,5 %. 

Le coussin contra-cyclique : 

Il est défini comme une surcharge en fonds propres CET1 ayant vocation à s’ajuster dans le temps (variant 

entre 0% et 2.5%), afin d’augmenter les exigences en fonds propres en période d’accélération du crédit 

au-delà de sa tendance et à les desserrer dans les phases de ralentissement. 

Pour 2016 le Haut Conseil de stabilité financière (HCSF) a décidé de fixer le taux du coussin de fonds 

propres contra-cyclique pour la France à 0 % tout en reconnaissant les taux des coussins de fonds propres 

contra-cyclique fixés à 1,5 % par la Suède et la Norvège applicables aux expositions situées dans ces 

pays. Etant donné les expositions de l’Agence France Locale, son exigence au 31/12/2016 est de 0.012%. 

Le coussin pour les établissements systémiques : 

L’Agence France Locale n’est pas soumise à ce coussin. 

Le coussin pour le risque systémique : 

Le coussin risque systémique doit permettre de prévenir et d'atténuer les risques systémiques ou macro 

prudentiels non cycliques à long terme qui ne sont pas couverts par la CRR, au sens d'un risque de 

perturbation du système financier susceptible d'avoir de graves répercussions sur le système financier et 

l'économie réelle. 

Pour 2016, le Haut Conseil de stabilité financière (HCSF) a décidé de fixer le taux du coussin de fonds 

propres pour le risque systémique pour la France à 0 %. 

 

 
 

Au 31/12/2016, ces coussins représentent une exigence complémentaire de 0.637% pour l’Agence France 

Locale. Notons que l’Agence France Locale dispose déjà des fonds propres CET1 suffisants pour absorber 

le niveau maximal des coussins de fonds propres additionnels. 

 

  

Ventilation des coussins de fonds propres supplémentaires (€)

Coussins additionnels Resp. Cible AFL Base Exig. 2016 (%) Dispo. (%)

Coussin de Conservation EBA 2,50% Oui CET1 0,625% 22,57%

Coussin Contracyclique HCSF 0% - 2,5%* Oui CET1 0,012% 21,95%

Coussin pour les étblissements Systémiques ACPR 0% - 3,5% Non CET1 -                  -                  

Coussin pour le risque Systémique HCSF 1% - 5% Oui CET1 0,00% 21,94%

Total 0,637% 22,573%

* résultat d'un calcul en fonction des taux décidés par les autres pays sur lesquels est exposée l'AFL (ex. Suède à 1,5%)

Agence France Locale

Socia l  - French gaap

31/12/2016
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6. Risque de crédit et de contrepartie 

a. Evaluation du risque de crédit 

La mesure du risque de crédit sur les collectivités locales est fondée sur un modèle de notation mis en place 

par l’Agence dès sa création. Chaque collectivité est évaluée par le Pôle Engagement qui s’appuie pour cela 

sur le modèle de notation. La note correspond à une évaluation de la santé financière de la collectivité et 

constitue un élément clé dans le processus d’octroi de crédit.  

Celle-ci s’appuie sur une notation quantitative fondée, d’une part, sur des indicateurs financiers et, d’autre 

part, sur des indicateurs socio-économiques. En complément, une analyse qualitative peut intervenir en 

fonction du profil de risque ou du montant octroyé. Par ailleurs, le Pôle Engagements peut être amené à 

proposer au Comité de crédit un enjambement (« override ») de la note système en dégradant ou en 

améliorant celle-ci. L’enjambement intervient de manière exceptionnelle.  

Les grilles de notation financière et socio-économique mises en place sont communes à toutes les 

collectivités, permettant de disposer de critères de notation homogènes, quel que soit le type de collectivité. 

La notation système (note quantitative incluant les éléments socio-économiques) est générée 

automatiquement par un outil de notation sur la base d’une livraison annuelle de données financières et socio-

économiques. 

La notation de chaque collectivité membre est révisée et actualisée au moins une fois par an sur la base de 

la mise à jour annuelle et concomitante des données financières et socio-économiques. Par ailleurs, l’Agence 

France Locale se réserve le droit de mettre à jour la notation à sa discrétion, en application des principes de 

veille et de prudence.  

Le modèle de notation est un modèle à dire d’experts. Il fait l’objet de travaux de maintenance. Des travaux 

de back-testing tendant à s’assurer de la robustesse et de la stabilité du modèle de notation interviendront à 

intervalles réguliers.  

 

b. Recours aux organismes externes d’évaluation de crédit (« OEEC ») 

Pour le risque de contrepartie, l’approche standard utilise les évaluations externes de crédit afin de calculer 
les montants de risque pondéré.  

Afin de la mettre en œuvre, l’Agence France Locale utilise les évaluations externes fournies par les OEEC 
suivants : S&P, Moody’s et Fitch et retient conformément à la réglementation la seconde meilleure note 
lorsque plusieurs sont disponibles.  

L’Agence France Locale exige que tout investissement qu’elle réalise et que toutes les contreparties avec qui 
elle réalise des transactions disposent d’au moins une note financière externe attribuée par un OEEC. 
Toutefois si l’émetteur n’est pas noté mais bénéficie d’une garantie explicite irrévocable, la notation du garant 
sera retenue. En cas de notations multiples, la note financière retenue par l’Agence France Locale est 
systématiquement la plus basse des notes attribuées au dit titre ou à ladite contrepartie.  

La mise en correspondance entre les évaluations externes de crédit de chaque organisme correspond à celle 
publiée par l’ACPR dans les « Modalités de calcul des ratios prudentiels dans le cadre de la CRDIV » daté 
du 20/01/2017.  
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7. Ajustements pour risque de crédit 

Non applicable à l’Agence France Locale. 

 

8. Grands Risques 

Conformément à la réglementation sur les grands risques (Règlement 575/2013 article 387 et suivants) 

l’Agence France Locale a mis en place un dispositif visant à s’assurer qu’aucune exposition ne dépasse la 

limite « grands risques ». 

Les limites « grands risques » des différentes classes d’actifs sont définies via des scenarios d’évolution de 

l’activité comprenant les anticipations d’adhésions et les projections des augmentations de capital, les niveaux 

de charges. Ces scenarii permettent de fixer les niveaux d’exposition maximale en prospectif sur 5 ans afin 

de s’assurer qu’à aucun moment ceux –ci ne seront atteints.  

Les groupes de contreparties liées sont identifiés en Comité de crédit au moment de l’entrée en relation et 

les limites établies conformément aux politiques d’octroi et d’investissement. 

Les limites d’expositions sont suivies quotidiennement pour chaque contrepartie et chaque groupe de 

contreparties liées. 

Au 31/12/2016, l’Agence France Locale ne détient aucune exposition supérieure à la réglementation sur les 

grands risques. 

 

9. Actifs grevés  

Sont considérés comme grevés les actifs du bilan qui ont été utilisés comme nantissement, garantie ou 

rehaussement d’une activité de l’Agence France Locale dont ils ne peuvent être librement retirés. 

L’Agence France Locale détient 20,6 M€ d’actifs grevés au 31/12/2016 correspondant aux appels de marge 

versés en cash au titre des dérivés en bilatéral et en chambre de compensation. 

 
 

L’Agence France Locale ne présente aucune garantie reçue sur des actifs grevés. 

 

10. Risque opérationnel  

Le risque opérationnel est le risque de pertes découlant d'une inadéquation ou d'une défaillance des 
processus, du personnel ou des systèmes internes ou d'événements extérieurs. L’Agence est exposée au 
risque opérationnel dans le cadre de l’ensemble de ses activités. 

Le dispositif de maitrise des risques opérationnels de l’Agence est organisé autour de 4 lignes de défense. 

Valeur comptable Juste valeur

Instruments de capitaux -                        -                        

Titres de créance 353 059 134      353 059 134      

Prêts et financements 887 515 553      892 958 226      

Autres actifs 23 411 804        

Actifs non grevés de l'Agence (€) 1 263 986 491  

Agence France Locale

Socia l  - French gaapActifs non grevés au 31/12/2016 (€)
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- Les lignes métiers sont les principaux contributeurs au dispositif de maitrise du risque opérationnel. 
Les lignes métiers sont ainsi responsables, au sein de leurs périmètres respectifs, de la veille, de 
l’identification des risques, de la contribution au dispositif de remontée des incidents, de la définition 
et mise en œuvre des plans d’action, et du reporting vers la fonction de suivi des risques opérationnels.  

- La fonction de suivi des risques opérationnels, est hébergée au sein de la Direction des Risques, de 
la Conformité et du Contrôle. Elle est indépendante des métiers, Son rôle est de concevoir, mettre en 
place et animer le dispositif.  

- Le contrôle permanent de second niveau exerce un contrôle de la mise en œuvre des dispositifs 
amont.  

- Le dispositif de Contrôle périodique est chargé de la revue indépendante de l’ensemble du dispositif 
de maitrise du risque opérationnel. 

Les principaux outils d’identification et mesure du risque opérationnel sont la cartographie des risques et le 

dispositif de remontée des incidents. 

L’objectif de la démarche de cartographie des risques est d’identifier et évaluer de manière cohérente les 

principales zones de risque pour l’ensemble de l’Agence. A cette fin, elle se focalise sur les risques principaux, 

avec comme critère l’importance de l’impact potentiel et la fréquence de survenance. L’exercice permet ainsi 

de hiérarchiser les risques sur base objective et d’assurer la cohérence de l’évaluation entre les différentes 

Directions et fonctions impliquées. 

Le dispositif de collecte des incidents permet de mesurer l’impact et la fréquence d’occurrence des risques 

identifiés. Le dispositif nécessite d’assurer la déclaration systématique des incidents au sein de l’Agence au-

delà de seuils prédéfinis. 

 

11. Risque de liquidité 

La stratégie de gestion de la liquidité est détaillée dans le rapport de gestion de l’Agence France Locale. 

Au 31 décembre 2016 le LCR de l’Agence France Locale est de 695%, issus d’une réserve de liquidité 

pondérée de 345,2 M€ composée d’actifs de niveaux 1 et 2A, et de sorties nettes de trésorerie de 49,6 M€. 

Le LCR (Liquidity Coverage Ratio), ratio de liquidité qui doit permettre aux banques de résister à des crises 

de liquidité aiguës (à la fois systémiques et spécifiques à la banque) avec un horizon de 30 jours, rapporte les 

réserves de liquidité (cash, titres d'État liquides sur le marché et éligibles au refinancement en Banque 

Centrale...) aux sorties nettes de liquidité générées par l’impossibilité de refinancement sur le marché et par 

une série d'autres facteurs qui peuvent advenir lors d'une telle crise de liquidité (tirages de lignes hors-bilan, 

augmentation des appels de marge etc.). Il doit à tout moment être supérieur à 100%. 

 

Sur l’année 2016 la moyenne des LCR de l’Agence France Locale est de 2379%. L’Agence France Locale 

s’est fixé une limite minimale de LCR de 150%. 

 

  

31/12/2016 30/09/2016 30/06/2016 31/03/2016 31/12/2015 Moy. 2016

LCR 695% 4693% 4855% 1185% 573% 2379%
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12. Expositions au risque de taux d’intérêt pour les portefeuilles hors négociation  

Le pôle ALM est en charge de la mesure, du suivi et de la gestion des risques ALM de l’Agence France Locale. 

Cette gestion est contrôlée par la Direction des Risques, de la Conformité et du Contrôle et fait l’objet d’un 

rapport mensuel en Comité ALM.  

Le rôle de ce Comité, présidé par le Président du Directoire, est de suivre et d’analyser les activités financières 

et la gestion ALM et les risques liés à travers des indicateurs de risque, de gestion, des analyses de marché, 

d’encadrer les prises de décision pour la mise en œuvre des politiques financières (gestion de la réserve de 

liquidité, exécution des émissions dans le cadre du programme d’emprunt, exécution des couvertures...), de 

valider les processus de mesure et de surveillance relatif au dispositif ALM, d’analyser l’évolution des risques 

encourus à court et long terme, puis d’encadrer si besoin les décisions de gestion en adéquation avec le niveau 

de risque souhaité par l’Agence à l’intérieur des politiques financières et de veiller à l’adéquation du dispositif 

de gestion (procédures, limites, systèmes et outil d’identification, de mesure et de gestion des risques). 

Dans le but de protéger son bilan contre le risque de taux - c’est-à-dire de neutraliser la composante taux des 

risques de remplacement et de refinancement - l’Agence France Locale a pour stratégie de faire correspondre 

la sensibilité au taux d’intérêt de ses actifs et de ses passifs – hors fonds propres -, en variabilisant la quasi-

totalité de ses ressources et la plus grande partie de ses emplois. Echappent à cette variabilisation par 

l’intermédiaire de swaps, les actifs du portefeuille opérationnel notamment lorsque leur maturité est inférieure 

à l’Euribor 3 mois, sachant que ce portefeuille a pour objectif de gestion l’EONIA 1 mois et qu’il est encadré 

en duration, ainsi que les prêts en replacement des fonds propres.  

La couverture du risque de taux des prêts repose sur le mécanisme suivant :  

- Mise en place d’une micro couverture de tous les prêts à taux fixe ou taux variable indexés sur une 

référence autre que l’Euribor 3 mois en vue de ramener l’exposition des engagements de l’Agence au 

risque de taux sur une référence Euribor 3 mois à l’exception cependant des prêts à taux fixe dont la taille 

est inférieure à 5 millions d’euros, les prêts à échéances constantes dont les dates de refixation ne sont 

pas les dates de refixation standard de l’Agence - pour lesquels une macro-couverture en sensibilité est 

effectuée -  ainsi que les prêts en replacement des fonds propres pour un montant défini par la limite de 

sensibilité de la VAN qui restent non couverts. 

En outre, la variabilisation contre une unique référence Euribor 3 mois engendre - et laisse non-couverts - un 

certain nombre de risques résiduels, à savoir : le risque de liquidité lié aux appels de marge, le risque de taux 

relatif à des engagements hors bilan, le risque de base et le risque de fixing.  

 

a. La gestion du risque de taux relatif aux engagements hors-bilan  

L’Agence France Locale est, de par la nature même de ses activités, exposée au risque de taux relatif à ses 

engagements hors bilan. Ce risque correspond en premier lieu au risque relatif à la mise à disposition des 

collectivités locales membres de prêts à taux fixe dont le tirage est réalisé en plusieurs fois sur une période 

prolongée. Cependant il n’induit pas de position de taux non couverte pour l’Agence France Locale car le taux 

fixe client est figé dès le moment où il est contracté.  

 

b. La gestion du risque de base  

L’Agence France Locale est exposée au risque de base, qui correspond au décalage qui peut exister dans 

l’adossement des emplois et ressources à taux variable indexés sur des références de marché différentes. 

Comme les éléments du bilan seront indexés sur des références différentes, la banque est alors exposée au 

risque de base puisqu’il est possible que ces taux divergent de façon inattendue, comme on a pu l’observer à 

l’occasion des périodes passées de stress de marché.  
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L’Agence France Locale a pour objectif d’aligner la plus grande part des expositions à l’actif et au passif sur le 

même indice, à savoir l’Euribor 3 mois, soit par micro-couverture instrument par instrument pour les prêts et 

instruments de dette à taux variable indexés sur une autre référence que l’Euribor 3 mois. Pour les prêts dont 

la taille ou les caractéristiques exclut la micro couverture, l’Agence France Locale applique une macro-

couverture par pilier de maturité afin de transformer ces actifs sur une référence Euribor 3 mois. 

 

L’Agence France Locale subit un risque de base provenant des différentes méthodes valorisation requises par 

les normes IFRS pour les instruments de couverture et les instruments couverts et qui se traduit par de l’impact 

comptable porté au compte de résultat. Les méthodes de valorisation en bi-courbe (taux forward dérivés de la 

courbe Euribor et facteurs d’actualisation dérivés de la courbe EONIA) des instruments de couverture et en 

mono-courbe (courbe Euribor 3 mois) des instruments couverts qui leur sont associés sont une source 

d’inefficacité. En effet, l’utilisation de courbes différentes pour la valorisation de l’instrument couvert et de 

l’instrument de couverture est génératrice de différences de valorisation qui doivent, selon les règles 

comptables, être directement inscrites- en positif comme en négatif - au compte de résultat de l’Agence France 

Locale. L’existence de cette inefficacité marginale est indépendante des politiques mises en place et des choix 

effectués par l’Agence France Locale, est commune à l’ensemble des établissements financiers qui reportent 

leurs états en normes IFRS et ne peut être évitée.  

 

Des gaps de taux résiduels (impasses de taux) peuvent subsister pour les éléments du bilan à taux fixe ainsi 

que pour les titres du portefeuille opérationnel indexés sur Eonia et ramenés sur Euribor 3 mois, couverts par 

des macro-swaps. Ces gaps sont suivis périodiquement  

Etant donné la taille du bilan de l’Agence France Locale et de sa position limitée le risque de base ne fait pas, 

à ce stade, l’objet d’une couverture spécifique. 

 

c. La gestion du risque de fixing  

L’Agence France Locale est également exposée au risque de fixing qui correspond au décalage des dates de 

révision des taux de référence lié, d’une part, aux instruments de couverture et, d’autre part, aux éléments du 

bilan contractés à taux variable. L’existence de ce risque découle notamment de la politique de l’Agence 

France Locale consistant à variabiliser la quasi-totalité de son bilan contre Euribor 3 mois puisqu’une telle 

stratégie induit quasi-mécaniquement un décalage des dates de fixing.  

 

C’est pourquoi l’Agence France Locale a retenu quatre dates standard de fixation de l’indice de référence 

Euribor 3 mois en sorte que les actifs et les passifs à taux variable fassent l’objet d’une révision simultanée. 

Cependant ce principe n’est pas applicable à tous les éléments de bilan, en particulier aux swaps de couverture 

des actifs du portefeuille de trésorerie et sera appliqué dans la mesure du possible aux émissions pour 

lesquelles certains investisseurs peuvent demander des dates de fixing ad hoc.  

 

d. Les métriques utilisées 

Un outil est utilisé pour identifier et mesurer le risque de taux via le système informatique de l’Agence et est 

maintenu par l’ALM. Dans le cadre du suivi des risques de taux, deux métriques principales sont utilisées :  

a) Sensibilité de la Valeur Actuelle Nette (VAN) à un choc de taux de 1% puis de 2% : la variation de la 

courbe des taux impacte la valeur économique de l’Agence France Locale. La VAN est calculée en faisant 

la somme des flux actualisés attendus de tous les actifs et passifs (à l’exception des fonds propres nets). 

La sensibilité de la VAN représente la variation de la valeur économique due à un choc immédiat et 

parallèle de la courbe de ± 1% puis ±2%. Cette métrique est très sensible à une variation des positions à 

long-terme du bilan ; elle est encadrée. Cette sensibilité de la VAN est principalement liée au montant des 

emplois à taux fixe non swappés qui viennent en réemploi des fonds propres. Cette métrique fait partie 

des indicateurs suivis régulièrement. Il est à noter que l’Agence France Locale ne s’expose pas à une 

variation de plus de 20% d’écart de l’indicateur de sensibilité de la VAN.  
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b) Gap de taux : le gap de taux mesure la différence entre les actifs et les passifs qui vont refixer durant une 

période de temps donnée de sorte à mesurer le risque de refinancement et le risque de replacement porté 

au bilan. Ce gap est par nature limité en raison de la politique de variabilisation du bilan de l’Agence à 

l’exception des emplois à taux fixe non swappés. Le gap de taux fait l’objet d’un suivi mensuel en comité 

ALM, cependant au stade actuel de son développement l’Agence France Locale ne se fixe pas de limite 

de taux.  

 

 
 

13. Exposition aux positions de titrisation  

Agence France Locale n’a pas d’activité d’originateur, de sponsor d’opérations de titrisations, ni n’investit dans 

des positions de titrisation.  

 

14. Implantations à l’étranger 

L’Agence France Locale n’a aucune implantation à l’étranger au 31 décembre 2016 et n’a pas vocation à en 

avoir. 

 

  

31/12/2016 30/06/2016 31/12/2015 Limite

-7,9% -7,1% -1,1% ±20%

9,0% 8,3% 1,1% ±20%

2,2% 1,7% 1,1% ±20%

-11,8% -17,9% -2,2% ±20%

15,7% 13,3% 2,2% /

2,2% 1,7% 2,1% ±20%Sc. -200bp (floor)

Sc. +100bp

Sc. -100bp

Sc. -100bp (floor)

Sc. +200bp

Sc. -200bp

Maturité 1 Jour 30 Jours 6 Mois 12 Mois 5 Ans 10 Ans 15 Ans 20 Ans

Gap (M€) 97,6 190,3 37,6 36,9 62,1 72,6 85,5 -5,0
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15. Politique de rémunération  

a. Processus de décision sur la politique de rémunération 

Le Comité des rémunérations, des nominations et du gouvernement d’entreprise de l’Agence France Locale 

prépare l’ensemble des points ayant trait aux rémunérations, les propositions du Comité sont soumises au 

Conseil de surveillance qui valide la politique de rémunération.  

Le Comité des rémunérations, des nominations et du gouvernement d’entreprise est composé de 3 membres 

choisis parmi les membres du Conseil de surveillance : Monsieur Daniel Lebègue (Président), Monsieur Rollon 

Mouchel-Blaisot et Monsieur Simon Munsch. 

Le Comité des rémunérations, des nominations et du gouvernement d’entreprise se réunit autant que de 

besoin. Il est assisté par une secrétaire qui est désignée par le Comité. La secrétaire est la Directrice juridique 

de l’Agence France Locale.  

b. Lien rémunération-performance et rapport rémunération fixe-variable 

La politique de rémunération de l’Agence France Locale est construite en conformité avec la réglementation, 

en particulier avec le Code Monétaire et Financier et l’arrêté du 3 novembre 2014 relatif au contrôle interne 

des entreprises du secteur de la banque, des services de paiement et des services d’investissement soumises 

au contrôle de l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, autour de cinq grands principes :  

a. La conformité à la réglementation ;  

b. L’adéquation avec la stratégie économique, les objectifs, valeurs et intérêts de long terme de l’Agence 

France Locale ;  

c. La cohérence avec une saine gestion des risques et des équilibres financiers ;  

d. La capacité à attirer des talents et à les associer au développement ainsi qu'à la pérennité de 

l'entreprise, pour les fidéliser ;  

e. La reconnaissance du rôle clé d’une politique de rémunération dans la motivation des collaborateurs 

en banques.  

 

L’Agence France Locale a des objectifs de long terme et des spécificités (banque, secteur local, TPE). Sa 

politique de rémunération a été conçue en cohérence avec la stratégie économique, les objectifs, les valeurs 

et les intérêts de long terme de l’Agence France Locale, qui sont le financement du secteur local français à 

long terme.  

 

L’attraction de talents se fait sur une base de rémunérations fixes correspondant aux standards de marché 

pour des postes analogues. L’Agence France Locale est un établissement de crédit spécialisé, composé de 

personnes qualifiées, reconnues dans leurs fonctions, et dont l’image doit permettre aux collectivités 

territoriales de bénéficier d’une aura quant à la technicité dont fait preuve leur outil de financement mutualisé.  

 

La rémunération variable est un élément clé dans une entreprise. L’Agence France Locale met en œuvre une 

politique qui valorise les efforts déployés au service de l’entreprise.  

 

L’Agence France Locale accorde des rémunérations variables dont l’attribution repose sur les critères 

suivants :  

a. L’atteinte d’objectifs fixés, quantitatifs et qualitatifs ;  

b. L’évaluation combinée des performances de la personne, de son entité et des performances de 

l’Agence France Locale dans son ensemble ;  

c. L’évaluation de la prise en compte de la nécessité de se conformer à des exigences réglementaires 

et de bonne pratique en termes de contrôle interne, de gestion des risques et de conformité ;  

d. Le mesure de la performance tient compte des risques pris ou susceptibles d’être pris par l’Agence 

France Locale, des exigences de liquidité et de coût du capital.  

Dans le cadre de sa politique de rémunération, l’Agence France Locale plafonne chaque rémunération variable 

à 15% du salaire fixe du collaborateur.  
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Annexe : Déclaration sur l’adéquation des dispositifs de l’Agence France Locale en matière de 

gestion des risques  

 

J’atteste de l’adéquation du dispositif de l’Agence France Locale en matière de gestion des risques et assure que 

les systèmes de gestion des risques mis en place depuis la création de l’Agence France Locale sont appropriés, 

eu égard au profil de risque de l’Agence et à sa stratégie dans un contexte de démarrage des activités bancaires.  

 

Yves Millardet 

Président du Directoire de l’Agence France Locale  

 

 

142


	AFL-Rapport-de-gestion-2016-vconsolidée
	Responsabilité-rapport-AFL
	SO IFRS 31-12-2016 DEF
	Etats financiers  SO Social 31-12-2016 DEF
	Pilier 3_SO_20161231_20170307_VF



